
Description de l’action :  
Le document définitif du Contrat de Rivières est un document « officiel » présenté sous la forme de 3 
documents différents, qui répondent aux exigences des partenaires financeurs du Contrat :  

- un document technique (369 pages) 
- un document contractuel : le contrat signé par les partenaires (21 pages) 
- un document de synthèse (24 pages) 

 

DOSSIER DÉFINITIF DE CONTRAT DE RIVIÈRE 

Partenaires financiers : Agence de l’Eau RMC ; Région Rhône-
Alpes ; Conseil Général d’Ardèche ; communes adhérentes au syndicat 
et autres collectivités locales 

Partenaires techniques : 
Tous les partenaires habituels d’un Contrat de Rivières 

Dossier définitif de candidature du 
Contrat de Rivières Ay-Ozon 

Objectifs de l’action :  
- Proposer aux partenaires du Contrat de Rivières un document complet sur le nouveau Contrat de 

Rivières Ay-Ozon 
- Synthétiser, pour l’ensemble des thématiques liées à l’eau et aux milieux aquatiques, l’ensemble 

des connaissances (état des lieux), des enjeux et perspectives 
- Synthétiser les actions réalisées au cours des 10 dernières années 
- Proposer une synthèse des actions à mettre en œuvre durant les 5 années à venir du Contrat 

Contexte : Après 4 années de préparation, le syndicat de rivières de l’Ay-Ozon a rédigé un dossier 
définitif de candidature pour un nouveau Contrat de Rivières Ay-Ozon 
 
 

 

Territoire concerné :  
Bassin versant Ay-Ozon 
(Ardèche) 
 
Public cible : 
Les partenaires du Contrat 
 
 
Rôle de la structure :  
Gestion globale et concertée des 
milieux aquatiques 
 
 
Mes chiffres clés : 
… 
 
Action réalisée en  2008-2011 

En partenariat avec 
l’URCPIE Rhône-Alpes 



 
 
 

Coût de l’action : impression des 
documents : 1476 € HT 
 

Investissement en temps de travail : 
Environ 5 mois répartis sur 4 ans. 
 

Appréciation globale de l’action : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’action conduite répond aux objectifs 
fixés au préalable 

Les 3 principaux points forts de cette action et les clés de réussite : 
 Bonne rédaction du document, à la fois complet et synthétique 
 Bonne connaissance de l’état des lieux et des enjeux du territoire en termes de 

milieux aquatiques  
 Concertation de longue haleine avec tous les partenaires du Contrat 

 

Les 3 principales difficultés rencontrées : 
 Investissement en temps important 
 Répondre dans un même document aux attentes des différents partenaires 
 Nombreux allers et retours entre les différents partenaires. La rédaction du 

document, et surtout des fiches actions, évoluent au fil du temps. Donc obligé de 
reprendre de nombreuses actions au fil des mois. 

Perspectives d’évolution de cette action : 
 

  

 
 

Bien prendre en compte l’attente des 
financeurs dès le début de la rédaction 

(contenu et forme des documents). 

Date de rédaction de la fiche : 09/12/2011 

Documents complémentaires disponibles sur demande (cahier des charges, présentation projet, etc.) : 

 Document technique du contrat de rivière (à sivu.ay@wanadoo.fr ou 
arra@riviererhonealpes.org) 

Document(s) concernant l’action, mis à disposition en téléchargement : 

 Document contractuel et document de synthèse du contrat de rivière 

DOSSIER DÉFINITIF DE CONTRAT DE RIVIÈRE 

En partenariat avec 
l’URCPIE Rhône-Alpes 
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